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[Traduction]

Le président (M. Gary Schellenberger (Perth—Wellington,
PCC)): La séance est ouverte.

Monsieur Storseth.

M. Brian Storseth (Westlock—St. Paul, PCC): Merci beau-
coup, monsieur le président.

J'aimerais soulever une question découlant de la séance du
21 mars 2011. J'ai ici une copie des bleus. Je ne veux pas examiner
cette affaire en profondeur à moins d'y être obligé, mais je tenais à
donner à Mme Sgro l'occasion de retirer la remarque non
parlementaire qu'elle a faite en nous traitant de menteurs.

L'hon. Judy Sgro (York-Ouest, Lib.): Je n'ai pas dit
« menteurs ».

M. Brian Storseth: Madame Sgro, j'ai les bleus ici même.

L'hon. Judy Sgro: Je retirerai ma remarque. J'allais le faire, car je
considère que je n'ai pas été juste. Tous les membres du comité ont
été fort courtois. Mon commentaire s'inscrivait dans le contexte
global d'une autre affaire, mais ne s'adressait certainement pas à
vous.

M. Brian Storseth: Je vous remercie.

J'aimerais souligner la classe et le professionnalisme dont fait
preuve Mme Sgro en retirant ses paroles.

Le président: Merci

Sur ce, je lève la séance.
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